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A. PROPOSITION:

Paragraphe 7.1., corriger comme suit (français seulement) :

“...... au moins 70% pour les feux de croisement et, à titre facultatif
aussi 70% pour les feux de route.”

*      *      *

B. JUSTIFICATION  

Le texte du paragraphe 7.1. du document TRANS/WP.29/1999/33 (et TRANS/WP.29/723)
a résulté d’une traduction incorrecte dans le Français du document informel 
No. 8, qui a été adopté au cours de la quarante-deuxième session de GRE
(TRANS/WP.29/GRE/42, pa. 51 et 52).
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